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ment la publication d’un 
nouveau feuilleton.

B O U R S E  k j  B O U L E V A R D
«0/0 FrMaçtOi a& 37 S»L 4'Ew.

Rio.Ti.t7

Alptl».

InJSS'àlMtu TmmWom eaiaa.

u n t  T Ê T E  DE  M O IN S
Am»i on «  eoeore & Pftria, «Tai)t-hi«r, 

tliar la pUc« publique, roapé U  tèto i  nn 
b»mott: sur la pla«e pirNlqne, afln oua 
k  pMpW en soit V  témoin, mais aTant le 
lever <14 jour, atin que l’exécution pabli- 
^  aott autant qite poMlble eaehM. En 
n it de témoins, a pian Cfux que la loi 4é< 
■igne« qui Tlennen!! par obéissance, ou 
ceux qni rempliss«n( un devoir profea* 
sionnef, tout le reste n’est généralement 
que de la canaille.

Avant de marcher i  l'échafand, on lui 
ûté les vêtements de ls  priaon : 11 ne faut 
pas qoe les vêtements d9 l'Etat soient gft- 
lés, us coûtent chers et ils doivent encore 
servir. On lui a fait> reprendre ses hahitsi 
lni, qui aont ceux de tout honnêtehomme 
de notre temps.

Il importe que l'exécution soit décente 
On peut cou^r la téte, mais il faut le 
faire proprement. La  forme arant tout.On 
lui ferait revêtir volontiers F'iiabit à U 
française et la cravate blanche, si la cra
vate n'était gênante. Elle serait tout indi
quée pourune cérémonie aussi solennelle. 
Elle serait tout à fait à saplaoe.

Cet bomme étoit eertainement nn Abo
minable scélérat. î^a complice, qui 1«  ira- 
lait bien, a sauvé sa t^e, paree que noos 
ne somme» psiA gens à i o n ^ t  i  Ut ttte 
d’nne femme. Ses geôliers révwmt û 'elle 
«td e  sa gloire.lieuT proc^ a été une m1n« 
de plaisanteries charmantes ; 00 ne tar.'s- 
sait pas en calembours et en fadaises. 
eonr d’assises étah en gaieté, comme une 
salle de spectacle, un soir de premiére.ks 
lorgnettes braquées, et les plus aimables 
pMM^D^ ŝ, comme une corbeille defletirs, 
autour des magistrats. On a am«né 
lliomme alisi jusqu'ils gaiUotine parle 
dtemin de la comédie.

La eommission des grâces a délibéré 
sur son cas : les journaux ont publié tes 
échos de cette étrsnge délibération. Voilà 
qui est nouveau. Oue devient le droit de 
grâce? A qui nppartient-il? Au chef de 
fElat, reprèseutant ee qui nous resta de 
l’idée de souveraineté, ou â nne commis
sion de fonctionnaires f  Le droit de afàce

n t-il être partsgé ? Oui s'arroge lei le 
tde donner son avis au souverain? 

Qni, ayant donné cet avis, se permet de.le 
publier?

De Maistre faisait de là 'p in èd e  mort 
le fondement de l’Etat. Le bourreau était, 
pour lui, plus qu’une institution politique, 
un sacerdoce et un dogme. Mais il profos- 
salt aussi la nécessite sacrée de la guerre 
et le salut du monde par le sang. Tout cela 
•nsemble élait pour lui un oloc et la 
pierre angulaire du monde.

Quand on se pique de logique, 11 faut en 
faire jdsquC'là on fie pas s’en mélqr-

Donc, Su MajeaÜ la Société, ayant bien 
examiné toutes les circonstances de la si
tuation, a prie sa hache et elle a tranché 
la tète i  ce coquin. )<ons pouvons re^ 
pirer maintenant. Le vaisseau de la eivi-

évidemment de trop. 1̂  situation n’était 
plus tenable. Le salut publie était en Jeu.

Couper ainsi le cou i  un bomme, i  
Paris, en pleine paix, sur cette grande 
scène du monde, e W  sans doute un fait 
extraordinaire qui ne s'explique que par 
la puissance irrMstible de la leçon qu on 
en attend : avec un peu de chance, nons 
pouvons espérer qu'on n'assassinen per
sonne jusqu’i  la semaine prochaine.

Hector DEPASSE.

L E S  D É V I S S É E S
n s’afflt d«B iostitutrlces des eommonts de 

moins de 401 hst t̂aota qui exeroent dans des 
écolêf dites fscttltstiveB, et qui ont été abso
lument oubliées par les loti d4 1A86 et 1880. 
Leur situatioa confine i  la misère. Juges 
plotdt:

Leur traitement est en général de 600 fr. 
Aucun Supplément. Dans quelqnes communes 
ssnlemeDt.ii oà les munlcipamés ont det ae- 
céf de géDéroslté, 11 sttetnt 700 frsnev msis 
ne dépasse jamais 800. Et ces malheureuses 
ont dix, quinze, vingt sos de service et plus.

Ajoutez quMes oe figurent point sur les 
listes de classement et d'aTsneement «Ublies 
parla lol de 18S9 el sont en quelque sorteex- 
^ e s  de rUolversilé.

Bt eependant, ees institatrices ont lears di
plômes comme les sutres ; elles exeroent égs- 
Umeal «a verts d'nne nomination préfecto* 
raie ; elles oot les mâmes devoirs à remplir, 
les méntes charges à supporter. Pourquoi les 
traiter alors en parias et n̂  pas leur assurer

leur institutrice, les réglemente de la lol de 
1S89 et faire 4xer ce traitement par le préfet ;

2' Ces iastUtilrlcesligureront désormais sur 
les listes de clsssement et d’svancement d’a
prés lenrs années de service et leur traitement

dépêches
UrtKct tpéciél léUtr*ptMU4 êt tUéphâtUque 

«•.l'Avenir de Boi^a-ToaNiUM

Co nseil de C a b in e t
Farts, 5 firrier. — Lee ministree se sont 

éunls jeudi matin en conseO de eabinet ao 
lAniMére de la gtierre, sons la présidence de 
L  de Freycinet. . .
Ils ont terminé l’examen du projet de bud' 

'ec pour l’e»ercce tsyj. Ce proiet s été 
Jiltnkvement arrété, et sera déposé au 
i\m tsrd, le 15 lévrier, sur le burean de la 
uiïr.mbre. . . .

Lff Conseil a continué ensuite 1 étude do

CHk'MBRE m  0£PÜTÊS
Net inf» rmalmn paHemenis r̂«$ nout tél 

traphient A la Oat$ éu 5 r^Pri$r :
AVANT LA SÉANCE

V é  T v^ lU ’<aaeiit d «a
U  eomoiltslm-X cbarftée d'sxanüiMr.U pw 

tioB d« loi ri^tivo aat traitameota dM inatitu 
Mlïunie .vuj ta présidence d« M. VIger.
Eli® a conliüûè IV»ainen de «tte pwposlj! 
fixé d* la BiiWléra auivaate Ua «ffeeti/s afférenU
IX dilTéreatea eluaes * . . ^

iSnU prtTU. * 7 i t  H lol d. 19 juUIM
199
Elie s’ast a]oatn4.e au oureradi IS lévrier poar 

eealinuer soa tntTall.

l i *
Le bodfat de 1891 na ranfame saeiM laaevft»

tioo, si ea n’ast la d étena it da l’<Hp«t aw U 
graada vitaaaa. Ge d̂ révotneol qui oa psMH ftn-
voir être aMliqa* que diaa la d«raiet______  .
l’anaée 1892 prodqira dans les reoaUaa uae moias- 
value d'environ SI millioas ; d’antca part, {I ttat 
eatlMT i  atiTlTo» W nilllont laa dépMsea rUiil- 
taat da l'appUêatioa daa loia ■oiTellea at aoiSMt 
de la loi nllitalr* qai se üfiï
trois ciaaaaa sa trouvaroat noua laa drap«Mt. Ueat 
pourvu à l’équUibre du budget au aorM daa rtse- 
valuaa qae donneront eertainement taa droiU 4e 
douane.

CommlMtftA Am  P w» » » »
Laeommlasioa dea dooaoes. aoos la bréaUasee

de lf. Méllue. aur I« rapport da H. dnut. vote I 
et 6 franes sur lea n̂ taaaea da dlstillarie. Aprét un 
«éhanie d'otMarratloaa antra MU. Oraux, Chai^ 
Koaa at daa Retoara, W droA aara volé oet pour

Lm droila aur laa «nbarcalioaa aeat valéseon- 
(ormétaeni au pn^t du OonvarMateni.

Sur le rapport d« MM. Périer at Laisant, ou t»U 
égatemant aaa droits de 50 at 00 franea aur laa Ith 
jeta an éeame de mer. sur tea fanons laa balalnss 
tnTtilléaa at aar laa liéM ouvré*.

M. Pierre L  graad eal nonnté rapporteur poar la
Am  ea ranplaeameat de Mi WadVugton.

préaideoee da U. Pertrid. vica-préaid«it.

Cûsss de retraite des ouvriers
L’ordre du sppeUa la diaeaaaioa aur ta 

priaa an conaidératioa da einq------ -—  —̂

La eommiaaion du travail demande qu’on loi 
renvoie eea eiaq propositioa >.

M. de Rawef a’f  oppose : ea serait, aeloo lui. 
t entarranant.
X. ftioard. préaideat de Ucommisalon du tra

vail, expliqua 1 iiilérél que prèaeuterait aa renvoi : 
il proteste eontre le mot d’eatorrament.

st. OuUleraat, auteur d’une des propositions, 
demande, en raiaoa da l'importanee de ces qoea* 
Uons, le renvoi * uoe commiesioa apéetàle compo- 
aée d e »  membres.

M. Aatids Boyar appuie la renvoie â la eom- 
.liaaion du travail, qui est csaeaiiaUaoiaot compé
tente st a’eat «ÛJA oc«up  ̂de 1a quesiiou. U y aura
IA une simplification que doivent déalrer---------
qnl veulent voir la pnpMition aboutir.

Meaaieurs.
__ .aeevant de ..............................

baule miaaion de préaider A vos travaux, je sais

n'eet paa d’autrepriaa MfialallTa plna i ..
^  nm dAUcau à la laia «iaa eeUe qui ne«a a été 
eoalee : il n’y en a paa qai engage A un 
degré astre reaponaabiUté dans '—

soot renvoyées é la commiaskia da travail,

Le tn v û l je s  fenmes et des e ifu ts
U  Chambre revieat A la lol aar le travaU dea 

enft^ ̂  daa femmes. La diacuaston repreod A

K. OusUt*  lasBabett. qni avait demandé la 
suppreision de eet arUcle, y renonce, aoas la ré
serve dna asodifleallons apportées par la eommia-

L’anicle «  eet adopté. 
M. Lavy développe ai 

U7. L'arttcb dit ; « L'a
amendement aur l’arti-

les ttavaiBe«ra vtaéa A l'article I  pour eerMiiai it̂  
duatriea S déelgaer pa» la réeleMkl d'Mhnhilatr».
lion publique. • 11 propoee a'ajoufer : • Totitefois 
la durée du travail, lejour du repoa. ne poarra dé
passer 6 heures.»

L'amendemeut additiounel de M. Lavy a’eat pas 
pria en cousidéralion.

M. Paulin U ir j  demanda la snppreaaion de 
aecond paragraphe de l’article 8.Cet «Hicleditd*nt 
aa première partie qne les enfiiDts des deux aexee, 
de moine de treize ana, ne peavent être employés 
aomme a^ura. nguranta, etc., aax repréawiations 
publiques données dana laa UiéAlres librea.

L'en*«mble de l'article 8 est adopté.
Sur l'artide 0, M. Dalonole Mwpoae une dis- 

poaiticn additionnelle tendant A Inlenlire aux (en. 
mea encelot<a de parallre dans lea btls (Hilarité 
prolongée).

L'orateur, farieux, décUre que la Chambre qnl 
nr<\tA<m 1k femme de l'oavriar doit pnUmr aoaai U 

bourgeois (Esclamations).

aemaiaea la durée ̂ e i’intardietioa da trarail at A 
aee^er une indemaiié d’nn franc par Jour aux ae- 
eouchées.

L'orateur propoee le renvoi de l’artiele A la eom*
mission.

La CommîMioa supplie la Chambre de voter le 
texte de l'article 9.

K. Julee ftoehe croil que le plus aa«e aérait 
de réserver renaembla de l artkle 9 et l’aiseode- 
meni de M. Brousse. Le 
eet excellent, nais dan*
^t indispensaDle que toutes les .........  -
aolidairea, aussi condut-il é la suppression de l’ar 
Ueie ».

M. de Mun dit qne lea obaervation du miniatre 
sont fort iustes. On peut voter la loi an diacusaion 
et pasaer outre A l'article 9.

C'article 9 ast supprimé al lee deas sutres eneo'

demirta reUUfs i  l’assistsnee des seeoaebées soat

%  Mronlèds se déclare aaUsfalt.
Ifs deux premiera paremphea de l'article 10 

sKaÜMltaBt al la femne allea Mifants dans les tra-
’iKssas:v„7 î.*îiîî;,p„.„
ti«|L autre antree esDe de aa peuvolr exiger des 
eafauta que hait heurea de travail efTecdf par 21

S  Î S u i î w ï ^  mftdopiéi
Sarrartide 13M. Dron eronoai

. ... 10 a il_______ , .
iarrartide 13 lr. Dron propoee . . .......

>Mstt iutsrdieani l’organlssUoa de relaie qui aurait

Le fieiniiaalon aeeaate eel amendemeai qnl eet 
•doflé.

Up artiolaa U A 17 relsUfa A l’hygiène et A lu 
eécaritédea travaillera sont adoptés sans déUl.

Os arrive A la questloo de rinspeciion.
U y a da nombreux aineudemeuts (eria '■ A de- 

meial)
fi^aattede ladissuaeioa e«t reuToyée é U pro- 

ehalæ aéance. (Cris: A lundiI A Jeudi 1 A de- 
mais»

Oa vole sur le jour U plae éloiné. Le renvei A 
>Sdiert répond «ar 9 »  voix coutNtt.

U  p^ame aéaaee eat OxAs A aamedi.
Ls séanee ^  levée.

a â r j A T P

AVANT LA SÉANCE

DISCOURS DE B .  JO LES  FERRY
M. Jalea Ferry s proooneé aujourd'hui A la 

leaû aeioa fénérale dea douauee, le diseours eui-

I reeevant de voa bisnveUUnU suffrages. U

Vsveair.

» A un pl 
présent

Vsân' préeideut dei( y metira toat soa Ubeur et 
«Mée eau ÜbpartWité. uon pas senhment eette 
impartialilé & n  ta eeoduite des débats que la dé- 
féreuea eDTsrs taal d’kommsa eonaidénblae lai 
rendra ai naturelle et al (aeik. l’impartialité 
dana la redisrcbe, la booae f^lelivliMlle qui 
^urauil sans idée préûui(ue la vérité el U jos-

Votrs président ne peui être le doeirfnalre d'au* 
euo iÿsMme. Noos ne Msou: 
do«nnaa ; noua ua aommaa u
euo s«slime. Noos ne Msous pas d’sillears ici de 
do«i<i«a ; noua ua aommaa ni dsa éeanomistea ai 
dea î Uoeophes, noue aaaBBMa daa iigislateurs,
raa davou* fatre cpu^t <rboeaies d'Etal.
S îfs tant d'istécèu divara, parfois opposés, du 

moins dans l'apparaaee, qui eonatitueni par leur 
variété même, la puiseaoM économique de nolro 
pays, sa fraudeur paeiflque.au milieu dae nationa. 
a na , avoir par no6«  fait ai valaqaeura ni 
wIsMSk aona n’a»eea â founulvre aaew but

La Mlitiqua doil at>oalir id eosune aUleurs àaKsasæsH
H éMead être d«a*nnais le msltra de saa

Mtû ta liberté n
de la Franee 1

du monde eet une otopie désastreoee que repena. 
sent liaiu tous les campa économiques tous lea es- 
pri ta éclairée.

Je n'ea veux pour preuve que le parfail et si 
heureux aeeord qui ae meuifeetait, il y a quelques 
joara, daaa ta Chambre de« députés, entre lesvues 
du feuvememetU «t eellee de ta eommistiou de* 
douanse. Il oae dirs que lea paroles de haute aa- 
gesse échaugéaa é ee propoe. n’aaraienl reaeontré 
aar iaa buasa du Sénat que dea aaprobataara.

Le £éual, qui sait alOer, daaa aa poUtqias, la 
prudsncs A ta résolution, n'an eat pu A apprendre 
que, pour subsUluer sana secousM un régime Seo* 
nomiqae i  au autn qui dare depuis » ) sns, il y a 
dea b«aaMona é méuager, im  précautions é 
prendre, at ^  la méthode réTolutfoaaaire aérait 
ici awteat, ta pire de toutas lea métbodee 

Notre lAehe wt craade. BMaaiears, elle e«t ar- 
dus ; mala aoae ta ménerooe A bien ai noua aarons, 
lea aasel'taa sutras, dégager de l'inévitable conflit 
des istéréla loesax et parceltairea dout aou* som
mée lee lapréaenlanU naturets, ta hante et pure 
aotioa de llulArdl général (Apptaediasements.) 

i v  ta daaaÿs du préoUeut si apré* l'intarren*
a de llulArdl général (Apptaudiasement* 
ta daaaâds du préoUeut si apré* l'in 

tioa ds M. « ( i i l ,  ta dwmissioa a décidé 
commencera demain l'examen uu projet de loi sur 
l'entrés dea produite beUéuiques sn Franee. BUe 
entendra dans cette séanee tas ministres du eom
merce et des affairee étrangérea.

LA SEANCE 
U  séanee aat ouverta A trota heues. eous ta 

présHeace «e M. Le Boyar.
Ls Séaal aborde ia dieeuaeion des coaclnsions 

du rapport dn 6e bursau sur taa éiectlous du dé< 
parteaisalde Seias>et-Otae.

U  rappoK eoedat ita  rslidattan des «astre
élus.

M. Totain, s’appuyant aur ua esilaiii nombre 
de faiU qa'U énuméra et qu’U conaidére eomme 
dee fait» de corruption élsetora'e. daniaode une 
enouéta spéeista sar rétacUon de M. DeeauTlBe.

Lm quatre eénaienrs de Seine-ei-Oiae soat va
lidée. ^

Ija Aénat s'aK'urue A demain vsadradi A troia 
beurea.

U  séance est levée.

Rendement des Impôts
Paris, 0 février. — Le rendement des Im

pôts pendant le mole de Janvlar aoeiise uns 
plus value de 3.473.400 sur les évaluations 
Dudffétsiree et une augmentation de 12.837.300 
sur la période correspondante de 1890.

L'AFFAIRC PIRIER

inU. nL'accusé ae nie pss _ 
fant noter que si l'interrogstolre _ 
porté snr le* incldenU de rsaessalast de la 
petite Nent, le réquisitoire a indiqué qne las 
aoupçona qui ont pesé snr Périer ne sont pas 
encore dissipés.

Périer s été oondamné i  5 ans de prison et 
à5 sns d'InterdlcUoB de séjour.

Oi>ramiiil« r.niMBc. Mt M> tru 4 . d*M U 
iaU«MlMtrU>aiwa.

Dans UB éloquent discousa oui i'a  paa 
dort moin, il aM h«un .1 4U mllnU», JC. 
UUdiume • dsnutiiU l i  Meond. iKton d l 
bUi pnmutUiit .n i oUMHiinM i t  ponoir 
^ 1 » '1 *  PO.U d« loid chautUnlh 1» 
Gr«ndfrBret«*n€, ou ixlni <1.  Ttewol « tw  
Usde. .

«  J« n'«l p.H d'oiitr. kul. »-l-U dll. qn. do 
f.lra comr ud. .noDMlie tt uim iaiiudo., M 
i« mtlntwns qu i  moii» d« dÿmonlm guo 

"•  ch.rch«ot ({a'i lr * ir  
1» IW i», U PwlMMal >• pu I. droit de (Un 
plui loOKlenip. pMr N r n i  un. potM). 
Buipition. L t CooMititiaii, noUm m l oa oo 
"oi concerne la religion, m  stiMl» rnruTi 
JlMDOMtt civil* pout l0 .j«if.,S 0 l,*é lM . 

IM Maliamt!.».. Ui pra?oat oo«i,w  1m 
otiH on queUlon, cl 11 o.t bon lw xra, S i  
itboliiiaM on Mlnit oselui. »

, M. Smllk r«pli<|M. Il comtat 1. Nil. ü  i't - 
tonn. qu. M. GItdMo», alora qu'H <t«it u  

“ ■ail poa rWanK l'adopltom do W l 
parail. Sll 1.  danund. anlourdlni, a'Mt à 
«“î f *  do aa politiqaod. «on . r»l«.

M.$milhnadouUpaa da lm lojrMid dot 
cathoUquaa, maia il eatim. qs. to 14U |at 
loonio^ua. ear il B oti poa daotasdi mo £ • 
eathoUquM H l'opinion publiqu. n i  « 5 . » »  
niroat̂  an la taTanr. ’ '  '<

PiDalement U aMonde loetora dn bUl Mt 
ro^ lod. par W  ooii coati. Sa.

Unfiand nombra « .  llMiani diaatdaua 
Totont avoc U. Gladalono oontre lo goavaaae.

F k it t  K v e r s  T i lé g m p id ia g t

,  . . . service
aiili taire.

Pendant que les gendarmes coadoiaaient 
leur prisonnier, oe dernier réussit i  prendre

poussés par les deux gardes, un 
^ çon  épicier voulut s’emparer do fayard. 
Qran^ sortit alars un revolver de aa poafaa 
et en tira on coup i  bout portaat sar la gar
çon é|iicier qui, tort heurauaement ne fut.pas 
stteint par fe projedtits.

'^induit en prison, l’insoumU déclars qu.il.....l-xa A.-- ,J-a ---
UNB BOMKS AH AM U r. ~  Le Mans,
février. ~  l ’n draip tarrible s'estdéroulé 

ai:g»uid^ui. I  «il<M,ÿBa li  Kaiaan portant 
le numéro *d de la ma MoaMse, sa Msns.

Dans aette auiao* tabUnleat H. Mwean- 
Pinguet, reutiar, a ^  aa aséte et nte Mnaîs, 
la ûUe Marte Gbuusaon, âgée de trsnta «ns.

11 y svait des discussions «ontlMlBaiatttts 
Mme ttareesn-PingOst «t eetta lUU,qal ne vou
lait supporter aaeuM abéervation. Ca ■etla. 
eas maîtres lui aaa««oèrant son reavai pro
chain.

A  eette nonv^e, Marie Chavseon entra 
dans nne furenr épouvantable. Elle s'arma 
d’un long contelas de boucher et se préci-

poitrine.
Pensant qu’il éUit mort. Marie Chauaaon 

e'evferma dans aa eulsine et, après avoir 
pria soin d’enlever son corset, se Isrds litté
ralement la poitrine de coups de couteau.

On l'a transportée i  rkospioé oCi «lU eat 
morte.

L'état de U. Mareau- l̂nguet est considéré 
comme désespéré. Ceet an ancien négo
ciant qui jouit aa Mans d'nne grsnde consi-

Nourellea Str&ngères
u  H H IID IE DE fiU lL U U S E  tl

Berlin, 5 février. — L ’empereur s supporté 
isrdi mstin une pénible opération. Les mé< 

declns ont décidé Vouverture des abc«̂ s de la 
gorge el des oreilleii, ce qui a été (idt sans re
tard, selon ls volonté expresse du souverain.

Le malsde en a éprouvé un très grand sou- 
Isgementet on espère que son rètablissemeat 
ne Ta pks être qu’une affsire de quelquee 
jours. ___________

Discours de M . Gladstone
Lattdree, 5 février. ^  A la Chambre des

L'INSUItRECTlON PORTUUIS£
Usbonne, 5 février. -  U  brait a sMVu, 

hier soir, i  Porto.qoe le 3e et le i8e rioteAta 
d’infanterie s’étalent révoltés ; m î  i ^ M i i  
était inexact. «  W »

L'in^terie moniclpalH et ta 10s eacadi^ 
de cavalerie ae soot encore rendue i  Anto> 
Didio, Us aont rentrée pen anréa i  ta ewattte.

L  suiorité a intardit t  un grovps da '«Ito* 
de conUnner i  faire daa quétaa daw la 

ville.
U  sergent du 33e d’InfantarH q»i. 'W 3t 

jaavier au matin, a poussé i  la porte 4e Ja 
eaa^o um ori séditieax, est parti pour Vlsiso 
oceoctd par la eavslerie. - r

U  bruit eonrt qua d'autrea sergenU a^ 
mient ègaleatant oosÉpromta.

Les garntaons de Mirandella et Cins Los 
Montes sont renforcées.

Les noQveiles venues de tout ta lovaome 
annoncent que la tranquiUité ast rtivifaMa

La eorvelta Jfm'iUéaméo part «i4d^r*V l 
pour Porto adn d*y reeevoir ^  prisonj '

Uabaane, »  Mvrier. Par nne ortr 
4m go«varneasant, taM}i»j«anM«x rm

Le conseU de guerre, réuni hier em.ate^^a
q »  IM aàuu  [S T iS r t S tK

Urmanl ae rte t tou NTojria an A M «m . 
Parmi Im  elrila arrMta a. Irounat I. oaN 
principal d. Porto et pluatoara «itidiilttl.

ig ita tie i répoblicaiae e i

Madrid, ô févriar. Quand M. S e iew * 
apprit que les autorités de Baroalone nneilai 
taient son étaction deqe le dUtrict de Graaia 
U partit avee quelques amis pour asaliter à 
la prootamatioa du dèponillemont du scntin

Lor» d* eon art vée i Bareelone, hier soi». 
plusMure milliers de républicains da tontes 
nnanoes, et l^auoonp d ouvriers lui ftreal uoe 
ovation enthousiaste i  la atatlon du chsMte 
de fer, puta sur tout ta parcours juaau'i l'Mlsl 
Faleon.

^  le boulerard Banüila, M. Salgwoa dni 
mettre pi^ i  torre pour faire U donUnt nat
Ue du trajet, acclamé par la mulUtude.nî. 
^Imoron pamt aur la boleon poar remanitr 
iH mantleaUntB. Il leur conaeûlait do m •<- 
paru, loraque la (endarmerio 1 obérai alitr- 
(oa la loule qui le dlapena au mlUeB d'ane 
confOêlon terribl,.

La foule se reformi rite, aifOent 1a poUoe

Aujourd’hui la g a r ^  eat ooMignéa atlas 
postee iont doubna. i  cauaa data ^a»de au< 
rexcitation des rèpubliaaina at 4aa ontrtare.

Peailtaton i »rA * m iré tf

LES MILLIONS
I > e  :ra:. J o r a m i e

PREMIÈRE PARTIE 
L S  CRIM S DS O R A N D V A L

-r U  crois que le coirsin a raison. o{^ns 
Fourel ; il fsut un notaire, un Inventaire, la 
production de noa pifrcee, établissant que 
BOUS sommes héritiers, et un tu  d'antres cho- 
ees encore.

Ces psroles convainquirent Parizot, qui 
B’insieta plus.

— Rn somme, cousin, demanda Fourel, k 
combien évalues-vous l’héritage ?

— Ma fol. Je ne aait pat ; pereonne ne con
naissait au Jaete lea ^bdree de notre pauvre 
cousin.

~  On le disait immeasément riche.
.  Certainement, il était très riche.
~  Tout ee que aous venons de voir 

la prenve. dit madamoieelle Anastasta.
Z. E^n, couaia Rabiot, reprit Parisot, i  

TOtiaidée, quelle somme n ous laisae>t-ll f
— Dix, qoinss, peut^tre vin^t milliona.
_  Assez, cousin, assez glapit la fsrmiére,

ne perlez ^us ou vous allée me faire tomber 
en pamoiaon.

Cb effet, elta était devenne très pile et tram- 
h!ait de (ous 
vlaleoU.

> membres. Lémotion était

La dévote avait Joint saa mains et, les yaux 
an ciel, béatament. elle jiensait :

— Vingt mllHons, prè* de sept miUlons 
ponr noas t

— N’ayant plu» rien i  leur montrer, Rabiot 
ramans sas psrenta dsns le sslon, oA l'on 
s'iMlalla commodément et «ans façon sr- 
moaUaax eanapéa.

Madame Pariset reprit ta parota :
— Nousvenons ds voir ds bien bellaecboeee 

dil-elta, U n'y a iei qua dee richeaees. Nous

prendrons ob«co« »otrspart, ai cala voua 
plaH, d'une paUie de linge, de ta moiüé, par
exemple. Pour ta Veste du mobilier,--------
est de ne point fa^de piirtage

— Voua aurez chacun voi re montre, n eet- 
e pas, couiân Rabiot T
— Js ne m’y oppose point.
— Jc diaaia donc, continua ta fermlére.qu il 

j 'y  avait pas lieu, i  mon svis, lU faire ta par
tage dn mobilier. C’eet bien trop magnillqua 
pour noua, qui sommee des gena simples — 
Je psris de mon homme et de mol..

Nous estimerons ta valeur de tout, répli
que vivement Rsbiot,st, sur ma pai*! d’argent 
comptant. Je votis payerai i  chacun \Totrepsrt 
do mobilier.

Madame Parixot resta un momeat sUen- 
cieuse, puis, secouant la této ;

— Cousin, dit-elle d’un ton |dncé, ce a’est 
point nous, de boniMs gens de ta campagne, 
qui sommes capables de faire une eetimutitin 
de tontes les chosee qui sont iei. Votu trou* 
vsrez bon, mon cber coasin.qne noua prenons 
des experts.

— oK ! si nous nous mettons eotre las mains 
das hommes d’sffatreti. noua n'en sortirons 
plus, saus compter qoe ça noue conterait 
groe.

— Hé, cousin Rabiot, nous aurons les 
^oyens de tas payer, riposta F<our .̂ Moi, 
Je pense comme la cousine, et J'si^rouve son 
*'ra.

Rsbiot fronça lea sourcils et sa mordit laa 
lèvres.

La fermière reprit ;
Je tiens absolnment. msta sbsolnment 

i  es qu'il y ait nne venta publique, aux en* 
chéree.

C’est eeta, appuya Foural.
~  Ainsi, vona vouiez disperser le moblUer 

de notre cousin, qui nons laisardM milliodsl 
s’écrta Rs'jlot blêmissant ; que dira-t^n de 
BOUS r Un paraU scandale^

Mais aaailB, «a ae faH tous loa Jours.
— Tons tas Jours, ftt l'éeho Po«M , auaal 

Mas à Partaqu'alUeurs.

Après toat, eontinus msdame Parizot 
avec un sourire matois sur ies lévree, notre 
cher couain Rabiot, qui nous parlait lout-A- 
l’heure de eaa Intentions, ne sera pas privé

mauvaiss humeur. .............................
qui grondait eo lui, et craignant de s'empor
ter. oe qui ent prodait un très msuvata effet, 
U prit le parti de ss reUrer.

— Nous reparierons de tons eela en temps 
•pportun, dit-il sn se levant. J'ai h m’oceu*

___ laisse causer enssmbte.
11 sort.t, Jetsnt un regard de travers sur la 

fsrmière.
— M’en voili débsrrassé ponr un bout de 

tamps, murmura-trll.
Kt il slla droit au cabinot de moneieur Jo* 

ramie, où ta secrétsire l’sttandalt tout en 
écrivant rapidement dee noms et des adrseaes 
enr de grandee enveloppee bordéea de noir.

Les portaa feiméae, lea deux complices, 
aans perdre de temps, reprirent l'attaque dn 
ooflwfori.

Le mot olalr raiddement formé, RebM mit 
la première ctaf dans 1s serrare, mata na put 
la fairs toorner,

~  Prenez ta tatira e. dit Henri Cordtar,
U  lettre e vint rejoindre la lettre r.
Kaia ta elef tourna et un pelli craquement 

sec se flt entendre i  l’inUrieur de la porie de
fM-.

»  Cest to mot. bredouilla le secrélidra que 
l'émotfoa étouOsit.

RaMot étatt toot hébété de son SMeés. 11 
tenait la aeconde clef et ne parvaualt pas i
........ ta serrure, tellsAent sa
main treaü>tait.

-DéBéebaÿveuadoea, lui dHQai>dtar;)e 
▼tau détendra ta bnit d’uue voMra dans 
ta eour. dee paa dans ta vestibnta : tous aUez 
voir, on va noua aurprendre.

purail au pffMBlar.

MaintaaaBt, c’était i  la troUién|p clef de

— Cousin Rabiot, eousin Rabiot !
Celui-ci se dressa effaré.

Voue entendez, dit le secrétaire, non 
moins effravé qne soo complice, vos parrata 
vous appellent, sont i  votre recherche, il ne 
fsut pas au'ita vous trouvent ici, Vite, vita, 
retires les etafe.

Bt pendaat que Rabiot, fort troublé, obUe- 
•ait. lt eeerétaira, plua maltM dc Ini, faisait 
mouvoir les cercles du cedraa et remettait 
cbaqæ lettre i  sa place.

ClèmeiH qui était avec eee meesieur<.
Alor% 1 un dae hommea, eo cravate blanche 

et ayaal aa.redingote boutonnée, s'avança 
vsrs l’hiriüerst luf dtt t 

-a-Je luta ta Juge d e ^ x ,  moneieur. 
«L e lu fe  de psix. bégaya RaMot.
— Bt Je viens sppossr les scellés, acheva

éperdue, flt troia paa en arriéra.

U y en ua moment de altance pendant le
quel les denx eousius si lee deux cousinee 
rentièrent. Laur atmriHoB eut pour effet de 
rendrai Rebiot son taag-froid.

— pardon, monsieur ta Jnge de paix, dit-il,

— Ceallalol. Ton. u  l1(aorei poa aau 
doaHT

qai api>«lnt lo ral((altal

— A moins que celui-ci, monsieur, n’sgisse 
de ss propre autorité ; o'eet eon droit et sou
vent même son devoir.

— Soit, monsieur le Joge de paix, mais Je 
crois devoir vous faire remarquer que, dans 
le cas présent, Is jusUce dvile s\ pas i  
prendre de mesnres préservstrioes, car Je ns 
erois pss que monsieur Joramie ait un on 
pluslcars crésnciers armés d’un Utre exécu
toire. Pourquoi appoae-t-on des accUée? Pour 
placer sons la protection du sceau les ehoaee 
qui pourratant être dérobées en l’abeence dea 
tiers intéressés. Mals nous ne sommee point 
dsns cette situatioa.

VoUi monsiear Fourel et monaieur Pari* 
. lt, mes denx consine; noiu sommss les 
seuls parente de monsieuc JorsnUs, et, par 
consé^ent ses seuls héritiers. Comms vous la 
Tovez, monsieur ta Juge de paix, U n'y a pas 
utilité i  apposer les scellés, oe qui eatralM i  
des frais d’une certaine Importance, qu'il eel 
bon d'éviter quaod on peut.

Jusqn’à présent, monsieur, réplique ta 
,.strai, rien ne prouve que vous et vai 

deux consins soyes les eeula pareata et béri- 
tiera de monaieur Joramie.

— Quant i  çi, nous en sommee hieo sûrs, 
d<t Parixot.

Absolument osrtains, amplifta Foural.
— Sxiste-t-il nn teetsment étsbllssaat «ne
ous êtes lee seule hériUan du défunt ? do>

manda ta Juge de paix.
Kous svons ta certitude que notre aousin 

u’a pas fait de testament, répondit Rabiot.
— Cata me paraU diXfiâta i  admettre ; 

mais enfin, c’eet poeaibta, et e’eat une raisoa 
de plus, nne raleon maisun, pour que j'obéis* 
sa snx preecripUons de ta loi. Nous aUons 
donc pt̂ >cédertom4diatafaieni i  l'appoeition 
deeeoeUés.

PourUnt, monsieur ta Jnge de paix...
— Ceet la lcd, monstaur, répliqua grave

ment et d'nn too sec ta aaagtatmt, al e'eat ette 
oui me eo«âe le mandai fne )e ▼»)s reas^

-  Et dans oootbtan de tempe h  kréo pour 
alt-^le avoir lient ^
— Je ne puis vous le dire ; ceta 

de plosieurs choses ; nous verrons.

-  Mais messieui», f it ie ju «  da pai», rien 
le vous oblige à reater i  Parta -, vous powrez 

parfaitement retourner chez tous el retanir 
quand on vous appeltara.

^  deux fammee æ regardatant, ayant
1 air conslemé.

a ^ t  Baudoin, retiré i  l'écart, avatt aa- 
a i^ k a o « f ie ,  nnaonrire aarqaoiaaw laa

Le jàn  de paix tt on aigsa aai tnia toa- 
noa quil'acoompagnaient et auaaitùt l'oafaa- 

eomaien^. U  beaofae, faite en oâla. 
4hmM, ne dura^i^molni de deni Kaniaa.

hrda, noaSiar leîa(e do paii î  dmaada-

T oqIm  Ih

bloa ayant portM ou tirolra, lo graod oaolMt 
Je rtre ronse tut appl^ut.

JoMpli Rabiot m  arait dM  beaaeewie- 
batts; n n'ttait jMa aaad arraïaiA aa ta 
donnait plus wa gnada alia do aann.

— Ceel ce Dtudit aorneoUtao «a i «a w  a 
lood nn tour *  »  faço», n e ^ \  f »  Mt- 
trais ma udn an fia. f  H T a ondoiM 
ekaoo IMaaaona. MddHMal, aon,]a ne rda 
poa tnaqaillo.

Qaaad U MsHra daaa la caUaal da na». 
a i o u i a f ^  ^  aratt Mi Maat t  la «a -

aut lo coOM-fwt. Traia eaehab raaaa kaa- 
c^sJeai katmWquMBMt 1m

(A m m i .  K ih l» WcaSBOCB»


